




 

 

 

 

 

CONVENTION DE TRAVAUX 

 
 
 
 
 
Localisation :  Entre-Deux-Guiers 
N° opération – Nom opération :  21-535 – Papeterie des Deux Guiers 
Demandeur : CC Cœur de Chartreuse 
Axe d’intervention : Développement économique et touristique 
Durée : 96 mois 
Remboursement du capital stocké : Annuités constantes dès la 1ère année 
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ENTRE : 

La communauté de communes de de Cœur de Chartreuse, représentée par Mme Anne LENFANT, 
Présidente, dûment habilitée à signer la présente convention par délibération du Conseil municipal en 
date du            ; 

d’une part, 
ET : 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER LOCAL DE LA SAVOIE (EPFL de la Savoie) dont le siège social 
est à Chambéry 25 Rue Jean Pellerin, immatriculé au RCS de Chambéry sous le n° 487 899 056,  Siret 
487 899 056 00047, représenté par son directeur, Monsieur Philippe POURCHET dûment habilité à la 
signature de la présente en vertu des dispositions de l’article L.324-6 du Code de l’Urbanisme ; 
 

d’autre part, 
 

Il est rappelé qu’en date du 08/03/2022 une convention d’intervention et de portage relative à 
l’opération ci-dessus a été signée et qu’en date du 08/03/2022 la collectivité a sollicité l’EPFL de la 
Savoie afin d’engager les travaux sur les parcelles ci-dessous désignées : 

Localisation 
Référence 
cadastrale Adresse 

Surface 
(m²) 

Nature cadastrale Zonage  

Entre-deux-Guiers AB148 LE SUIFFET 8 256 m²  Prés  N-Ue  

Entre-deux-Guiers AB1034 LE SUIFFET 9 748 m²  Sols  Ue-N  

Entre-deux-Guiers AB149 LE SUIFFET 854 m²  Sols  N  

Entre-deux-Guiers AB687 LE SUIFFET 5 890 m²  Futaies résineuses  Ue-N  

Entre-deux-Guiers AB385 LE SUIFFET 162 m²  Taillis simples  Ue  

  TOTAL 24 910 m²     

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’une intervention de l’EPFL de la Savoie 
sur le bien ci-dessus identifié afin de : 

• réaliser toutes les études et diagnostics préalables aux travaux de démolition du bien situé 
sur la parcelle concernée, 

• effectuer les démarches administratives nécessaires, 

• faire réaliser les travaux de désamiantage, curage, démolition et dépollution du bâtiment puis 
remblaiement et remise en état. 

ARTICLE 2 : PROGRAMME ET ENVELOPPE FINANCIERE 

L’enveloppe financière de l’opération après consultation des entreprises s’élève à :  
 
 
 
 
 
pour les études et les travaux comme détaillé dans les tableaux ci-dessous.  

HT 932 284,91 € 
TVA 20 % 186 456,98 € 
TTC 1 118 741,89 € 
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Les frais d’études et de conception engagés en amont de la présente convention ont été 
systématiquement intégrés au portage (cf. tableau ci-après). 
 

Tableau de synthèse n°1 

Prestation Prestataire Montant € HT TVA (20%) Montant € TTC 

Mission CSPS conception SOCOTEC 410,00 € 82,00 € 492,00 € 
Mise à jour des diagnostics amiante et déchets avant 

démolition de 2017 
DEKRA 8 230,00 € 1 646,00 € 9 876,00 € 

Diagnostics plomb avant démolition des 4 bâtiments et 
diagnostic amiante avant démolition de la Plateforme 

Trituration 
DEKRA 3 866,00 € 773,20 € 4 639,20 € 

Location d'une nacelle pour le diagnostic amiante avant 
démolition de la Plateforme Trituration 

PERRET 
LOCATION 

201,00 € 40,20 € 241,20 € 

Etude géotechnique pour la déconstruction des 
infrastructures 

GINGER CEBTP 18 521,00 € 3 704,20 € 22 225,20 € 

Déplacement des merlons de fermeture pour passage 
sondeuse de GINGER CEBTP 

PERRET TP 1 160,00 € 232,00 € 1 392,00 € 

Diagnostic environnemental complémentaire 
GINGER 

BURGEAP 
8 230,00 € 1 646,00 € 9 876,00 € 

Déplacement des merlons de fermeture pour passage 
sondeuse de GINGER BURGEAP 

PERRET TP 1 160,00 € 232,00 € 1 392,00 € 

Plans complémentaires : coupes du bâtiment principal + 
plan des canaux enterrés 

MESUR'ALPES 4 650,00 € 930,00 € 5 580,00 € 

Publication appel d’offres 
EBRA MEDIAS 

(Dauphiné 
Libéré) 

235,38 € 47,08 € 282,46 € 

Panneau permis de démolir R JANIN 60,00 € 12,00 € 72,00 € 
Sécurisation (cadenas et chaînes) MFA 211,53 € 42,31 € 253,84 € 

TOTAL 46 934,91 € 9 386,99 € 56 321,90 € 
 
En ce qui concerne les travaux et prestations réalisées en cours de travaux, l’enveloppe financière 
détaillée ci-après pourrait-être amenée à évoluer en fonction d’aléas de chantier.  
 
 

Tableau de synthèse n°2 

Prestation Prestataire Montant € HT TVA (20%) Montant € TTC 

Mission CSPS réalisation (estimation) SOCOTEC 2 500,00 € 500,00 € 3 000,00 € 
Travaux de dévoiement AEP REVALTECH 29 900,00 € 5 980,00 € 35 880,00 € 

Travaux de vidange de la conduite forcée 
(estimation) 

REVALTECH 3 000,00 € 600,00 € 3 600,00 € 

Travaux de déconstruction (désamiantage, 
démolition, dépollution, remblaiement, remise en état) 

- Tranche ferme 
DEMCY 840 950,00 € 168 190,00 € 1 009 140,00 € 

Travaux de déconstruction (démolition, remise en 
état) - Tranche optionnelle 

DEMCY 4 000,00 € 800,00 € 4 800,00 € 

Prestation de suivi des travaux de dépollution 
(estimation) 

GINGER 
BURGEAP 

5 000,00 € 1 000,00 € 6 000,00 € 

TOTAL 885 350,00 € 177 070,00 € 1 062 420,00 € 
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ARTICLE 3 : MODE DE FINANCEMENT DES TRAVAUX 
 

L’EPFL de la Savoie pré-finance l’intégralité des travaux listés dans le tableau n°2 de l’article 2.  
/!\ La collectivité est informée que les travaux de démolition auront pour conséquence le changement 
de consistance du bien objet de la présente convention et qu’à ce titre le régime de TVA applicable au 
bien sera modifié. Un avenant financier à la convention de portage sera transmis à la collectivité après 
réception de l’ensemble des factures et précisera le régime fiscal. 
 

La collectivité demande que ces travaux soient ensuite : 

 ☒ intégrés au portage  
 

☐ refacturés intégralement et immédiatement à la fin des travaux sur présentation de 
l’ensemble des justificatifs par l’EPFL de la Savoie qui agit alors comme intermédiaire 
transparent. 

 
ARTICLE 4 : CONTENU DE LA MISSION DE L’EPFL DE LA SAVOIE 
 

L’EPFL de la Savoie assurera la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre de l’opération. Ces missions 
comportent les éléments suivants : 

• les démarches administratives préalables (demande de permis de démolir, demandes de 
suppression des branchements auprès des concessionnaires des réseaux, etc…), 

• le choix d’un coordonnateur sécurité protection de la santé (CSPS), 

• les études et investigations obligatoires et nécessaires (diagnostics amiante et plomb avant 
démolition, diagnostic de gestion des déchets, étude de stabilité, etc…), 

• le dossier de consultation des entreprises et la procédure de mise en concurrence, 

• le choix des entreprises et la signature des marchés de travaux, 

• la gestion technique, administrative, financière et comptable de l’opération, 

• les éventuelles actions en justice, 

et, d'une manière générale, tous actes nécessaires à l'exercice de ces missions. 

Il est précisé que les marchés de travaux ne pourront être notifiés aux entreprises qu’après signature 
de la présente convention par les deux parties. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux. 
 
A     , le  
 
 
Pour la CC Cœur de Chartreuse Pour l’EPFL de la Savoie 
Anne LENFANT, Philippe POURCHET,  

Présidente Directeur Général 


